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Artigues, le 20 août 2024  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

CONVOCATION 
 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE du COMITÉ DÉPARTEMENTAL FFESSM de la GIRONDE se déroulera le : 
 

SAMEDI  05 octobre 2024 
de 14 heures à 17 heures 

au siège social du Comité Départemental 

6 avenue Descartes   -   33370 ARTIGUES-PRÈS-BORDEAUX 

ORDRE DU JOUR : 

❖ Vérification et enregistrement des mandats des délégués des clubs 
❖ Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du CODEP 33 du 3.10.2022 
❖ Rapport moral du Président et compte-rendu des activités 2022/2023 
❖ Rapport financier de la Trésorière. Présentation des comptes 2022/2023 
❖ Budget prévisionnel 2023/2024 
❖ Compte-rendu succinct des A.G. des Commissions : Apnée, Archéologie, Environnement et Biologie, 

Nage avec Palmes, Nage en Eau Vive, Photo-Vidéo, PSP, Technique 

❖ Questions diverses 

 
Clôture de l’A.G. par le verre de l’amitié 

 
 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

POUVOIR 
 

Je soussigné(e), Mr ou Mme ................................................  

Président(e) du club  ............................................................          N° d’affiliation 02-33-0……… 

donne pouvoir à Mr ou Mme ..............................................  

pour représenter le club lors de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE du CODEP FFESSM GIRONDE du 

08 octobre 2022. 

TAMPON DU CLUB                                                      SIGNATURE DU (DE LA) PRÉSIDENT(E) 


